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LETTRE DATEE Dü 8 SEPTEMBRE 1978, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COBTSEIL DE SECUXTk: 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU BOTS$?mA AUPRES DE LqORGANISATION DES 

NATIONS UI\TIES 

Au nom du Groupe africain des E-t%ts Membres de lPOrganisation des . 
Na%iOp Unies, jvai lqhonneur de VOUS demander de bien vouloir faire distribuer 
le texte dU message’,‘ci.-joint &‘$...mc. M. ,Edem Kodjo, secrétaire &n$ral 
4dministratif de $Sb&nisati*n d& lfunité africaine, comme document du Conseil 
de sécurit.6. "' I : ; < , 

,: i,', .: 
', Le'repkésents,nt permanent du 

:. ; Botswana auprh de .' ' 1 _: <' _' < ". ., ., lsOrganisation des Nations 
'. Unies 1 -. 

Pr$sident du Groupe africain 
pour le mois de 
septembre 1978, 

(Signé) Thomas TLOU 

78-19339 / . . , 
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Annexe 

lkssage adressé au Président du, Conseil de sécurité par S. Ekc. M. Edem Kodjo, 
SeCrétaire @$-&a1 administratif de l'&ganisati,on de l'unit6 africaine 

A l'occasion de la réunion cruciale du Conseil de sécurité COnsaCrée 2 
l'examen du rapport du Secrétaire g&i&al de l*oNU sur les dispositions 3 prendre 
@n vue de l'indépendance de la Namibie, l'ouA souhaite réaffirmer qu'elle appuie 
Sans réserve l'accession de la $Js,mibie à une indépendance véritable, COlmE elle 
l'a expressément déclaré dans ses ‘nombreuses résolutions sur ce sujet. A l'occasion 
d@ Cette réUdOn du Conseil de s&&ité, l'organisation des Nations Unies doit 
montrer son autorité sur le territoire international de la Namibie en exigeant 
le droit d'exercer des pouvoirs effectifs de supervision et de contrôle en ce qui 
concerne l‘adqinistrat~~o~ de transition, les mesures de sécurit6 et le déroulement 
des élections: 'Le 'Croupe africkin‘de l'organisation des Nations Unies et les 
Ministres africains des affairei étrs+ng&-Ts particapant,à la réunion.du Conseil 
de sécurité dkfendront la cause de ~lj.nd~;:J,&~~ce de la Namibie au nom de 1 'OUA 
et il faut espérer que tous les membres du Conseil de sécurité se montreront 
compréhensifs 2 leur égard en vue s'assurer l'indépendance véritable de la 
Namibi6. WèS haute conaid&ation. 

Le Secrétaire général administratif, 

Edem KODJO 


